	PLAN DE COURS

	Programme : Santé, assistance et soins infirmiers

	Titre de la compétence : Procédés de soins et systèmes urinaire et reproducteur 

	Code : 252454
	Durée : 63h

	Groupe : SASI 72

	

	Début : 2024-05-15	Fin : 2024-06-20	
Soutien pédagogique / Récupération : 2024-06-26	
Autre(s) moment(s) :À la discrétion de l’enseignante

	

	Enseignant : Stéphanie Di Mattia
	Acronyme : DIS

	Coordonnées :  courriel : dimattias@cssrdn.gouv.qc.ca

	Stratégies d’enseignement et d’apprentissage:

	•	Exposés théoriques
•	Jeu questionnaire 
•	Utilisation du tableau blanc interactif
•	Lectures préparatoires aux cours 
•	Mises en situation
•	Exercices de révision des chapitres 


	•	Travail en équipe
•	Travail individuel
•	Encadrement du travail personnel des étudiants
•	Soutien individuel aux apprentissages des étudiants


	Moyens d’évaluation
	Moment

	Aide à l’apprentissage 
	2024-05-24
	Aide à l’apprentissage 
	2024-05-16
	Aide à l’apprentissage 
	2021-05-30
	Aide à l’apprentissage laboratoire
	2024-06-13 et 2024-06-14 
	Journée mannequin
	2024-06-18
	Évaluation aux fins de la sanction
	2024-06-20

	Matériel requis

	•	Guide d’apprentissage
•	Crayons, efface, stylos, feuilles mobiles et surligneur

	•	Cahier de technique requis en laboratoire
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	Objectifs et comportement attendus

	Énoncé de la compétence : Appliquer des procédés de soins en relation avec les systèmes urinaire et reproducteur

	Contexte de réalisation :À l’aide de matériel thérapeutique, d’équipement de protection individuelle, à partir d’un PTI, d’un plan de soins et de traitement infirmier et du rapport interservices, à partir d’une ordonnance, à l’aide de documentation technique

	Éléments de la compétence :
	Critères de performance

	1. Établir des liens entre la physiologie et les systèmes urinaire et reproducteur
	· Reconnaissance juste des rôles des systèmes
· Reconnaissance juste du rôle des structures anatomiques
· Pertinence des liens établis entre ls systèmes et l’homéostasie

	2. Établir des liens entre des altérations et les systèmes urinaire et reproducteur
	· Précision des manifestations cliniques liées à des altérations
· Reconnaissances de causes, facteurs de risque et de prédispositions en relation avec des altérations

	3. Sélectionner des soins d’assistance liés à des altérations des systèmes urinaire et reproducteur
	· Prise en compte de la masse corporelle et des signes vitaux de la personne
· Prise en compte des besoins perturbés de la personne
· Prise en compte de la diète thérapeutique prescrite
· Sélection des soins d’assistance appropriés

	4. Exécuter une ordonnance liée aux systèmes urinaire et reproducteur

	· Préparation et utilisation correctes du matériel thérapeutique
· Respect de l’ordonnance
· Exécution conforme aux exigences
· Reconnaissance de l’effet des soins et de la pharmacothérapie
· Respect des règles d’hygiène, d’asepsie, de santé et de sécurité

	5. Rédiger des notes d’observation
	· Observation juste et pertinentes 
· Respect de méthodes et normes de rédaction
· Souci manifeste pour la continuité des soins

	Pour l’ensemble de la compétence
	· Respect de son champ de pratique
· Utilisation de la terminologie appropriée
· Respect du plan thérapeutique infirmier et du plan de soins et de traitement infirmier

	Code de conduite/Règles de classe

	Toutes les règles du code de vie, vues sur le site internet de performance plus, sont applicables dans cette classe.

Les élèves sont priés de :

· Respecter les heures de début des classes et de retour des pauses. Une fois la porte fermée, aucune entrée en classe ne sera alors tolérée. Il sera de votre responsabilité d’attendre que je vous ouvre la porte. Votre absence sera comptabilisée. 

· Les allées et venues aux toilettes ne sont autorisées qu’en mesure urgente. Il est de votre responsabilité d’y aller lors des heures de pauses octroyées. 

· Respecter les collègues de classe en écoutant les explications ou les enseignements. Aucun manque de respect ne sera toléré. Si le contraire devait subvenir, vous seriez prié de vous retirer de la classe et de revenir au prochain cours. Votre absence sera comptabilisée. 

· Lever la main pour avoir le droit de parole et respecter ce droit. Les parenthèses d’histoires à raconter, ne serons tolérées que si elles sont pertinentes au suivi du cours.

· Le non-respect du silence lors des enseignements ou des réponses aux élèves ou des discussions entre groupes d’élèves en classe peut entraîner une invitation à quitter la salle de cours pour poursuivre des discussions à l’extérieur de la salle de classe. Vous serez alors invité à revenir à la pause. 

· L’enseignant peut refuser un élève en classe qui n’a pas complété ses devoirs, tel que demandé. Un manque de motivation ou d’engagement en classe, peut entrainer une rencontre avec la direction. Un avertissement vous sera préalablement remis. 

· Il est de votre responsabilité de bien aviser au préalable d’une absence, au même titre que dans le contexte d’un emploi. Plusieurs moyens de communications sont à votre disposition. Des absences et des retards récurrents peuvent entrainer une rencontre avec la direction. 

· Le téléphone cellulaire ne sera toléré que pour des mesures pédagogiques. Il devra être rangé à l’endroit indiqué par l’enseignant dès le début du cours et pourra être récupéré aux pauses, aux fins de cours et lors de segment pédagogique le nécessitant. 


· Un décorum vestimentaire est mis en place par l’établissement et se doit d’être respecté en classe comme en laboratoire. Seuls les uniformes gris sont tolérés mais ce sans manches longues dessous. Des souliers fermés, sécuritaires et bien lacés seront tolérés seulement. Aucunes pantoufles ou sandales ne sera tolérés.  Les vestes et les cotons ouatés ne sont tolérés qu’en classe. Aucune couverture ne sera tolérée.

En laboratoire :

· Les cheveux se doivent d’être attachés en hauteur, les bijoux retirés, les ongles propres et sans prothèses, le maquillage doit être délicat et l’hygiène corporelle adéquate sans parfum superflu.

· Un manquement au décorum vestimentaire entrainera une invitation à aller se changer. Dans le cas où vous ne pouvez pas vous changer, vous serez invité à retourner à la maison, sans justification d’absence.



	Comportements professionnels attendus :

	•	Respect de la personne 
•	Sens des responsabilités : jugement, résolution de problèmes et limite de son champ d’exercice.
•	Confidentialité et discrétion.
•	Décorum : tenue professionnelle, langage et propos respectueux.
•	Santé et sécurité selon les normes et lois en vigueur, respect de ses propres limites.
•	Auto-développement : retours réflexifs honnêtes.



Bonne compétence
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